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1 Cotisations 

Cotisation annuelle clubs (membres, selon les statuts Art. 9 a) CHF 850.00 

Frais d'adhésion par équipe de LNA CHF 550.00 

Frais d'adhésion par équipe de LNB CHF  400.00 

Frais d'adhésion par équipe de 1ère Ligue CHF 330.00 

Frais d'adhésion par équipe de 2ème Ligue CHF 280.00 

Frais d'adhésion par équipe vétéran CHF 190.00 

Frais d'adhésion par équipe junior (U20-U11) CHF 100.00 

Fonds de réserve pour les cotisations des clubs (max. CHF 2'000.00 par club) 

 CHF 200.00 

2 Licences 

Licence de joueur (Hommes/Dames) CHF 180.00 

Licence de joueur junior (U20-U11) CHF 100.00 

Licence de joueur junior (U20-U11) après le tour de qualification CHF 50.00 

Licence de joueur B (2ème club) CHF 40.00 

Licence de joueur vétéran CHF 50.00 

Licence d’arbitre CHF 35.00 

Juge  CHF 25.00 

Officiels (Coach/entraîneur, mécanicien, physio) CHF 25.00 

Licence d’entraîneur CHF 25.00 

3 Frais 

1 Report des matchs de championnat et des matchs de la Coupe suisse (règlement 

commission technique art. 8 par. 4) 

• plus de 21 jours avant la date du match CHF 100.00  

• moins de 21 jours avant la date du match CHF 250.00 

• moins de 14 jours avant la date du match CHF 400.00 

2 Frais de rappel (Règlement financier, art. 4, par. 5) 

• 1er frais de rappel CHF 30.00 

• 2ème frais de rappel CHF 60.00 

3 Frais de formation 

http://www.rollhockey.ch/
http://www.rink-hockey.ch/


 
FÉDÉRATION SUISSE DE RINK-HOCKEY 

SCHWEIZERISCHER ROLLHOCKEY-VERBAND 

FEDERAZIONE SVIZZERA DI HOCKEY SU ROTELLE 
 

 www.rollhockey.ch www.rink-hockey.ch 

 
 

4 

Fédération Suisse de Rink-Hockey Commission des arbitres Commission technique Clubs 

• Formation d’entraîneur d'une journée par participant CHF 90.00 

• Formation d’entraîneur d'une journée par participant avec J+S CHF 50.00 

• Formation de formateurs de deux jours par participant CHF 200.00 

• Cours d'arbitrage Aspirant par participant CHF 50.00 

• Arbitres par participant (un jour) CHF 80.00 

• Arbitres par participant (deux jours) CHF 180.00 

4  Frais de protestation (règlement CT, art. 16, par. 4) CHF 600.00 

5 Frais de recours (règlement administration justice, art. 4, par. 3) CHF  600.00 

6 Frais pour la publicité vestimentaire (règlement CT, art. 19, par. 2) 

• Publicité sur maillot CHF 100.00 

• Publicité sur short CHF 50.00 

• Publicité sur gants CHF 50.00 

7 Autres frais 

• Acceptation/contrôle du lieu (selon dépenses, par heure) CHF 30.00 

• Documents soumis en retard ou non soumis CHF 50.00 

• Signification ou notification des documents complémentaires  

(selon dépenses, par heure) CHF 80.00 

• Dépenses administratives FSRH (selon dépenses, par heure) CHF 80.00 

• Frais d'examen (selon les dépenses, par heure) CHF  80.00 

• Allocation arbitre tournoi et forfait tournoi CHF 300.00 

8 Règlement des arbitres 

• Documents soumis en retard ou non soumis CHF 50.00 

• Dépenses administratives FSRH (selon dépenses, par heure) CHF 100.00 

• Frais d'examen (selon dépenses, par heure) CHF  100.00 

4 Indemnisations 

1 Comité Central (CC), Commission des Arbitres (CA), Commission Technique (CT) 

• Forfait annuel CC, CA, CT CHF 500.00 

• Indemnisation par kilomètre CHF 0.50 

• Indemnisation des réunions CHF 0.00 

• Indemnisation pour le repas CHF 20.00 
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• Hébergement à l'hôtel (uniquement si moins cher que les frais de voyage ou inévitable) 

max. CHF 200.00 

• Frais de port, d'impression, etc. contre reçu 

2 Arbitres  

• Coupe Suisse (hommes et dames) CHF 100.00 

• LNA  CHF 100.00 

• Dames CHF 100.00 

• LNB CHF 90.00 

• 1ère Ligue CHF 90.00 

• 2ème Ligue par jour CHF 100.00 

• U20 CHF 90.00 

• U17 et plus jeune par jour CHF 100.00 

• Tournoi international/national (hommes et femmes) par jour CHF 100.00 

• Tournoi international/national (juniors) par jour CHF 90.00 

• Indemnisation pour le repas CHF 20.00 

• Nuitée à l'hôtel max. CHF 100.00 

• Inspection de match (1 match) CHF 70.00 

• Inspection de match (2 matchs) CHF 100.00 

• Inspection tournoi junior CHF 150.00 

• Frais de voyage selon le tableau CA par Km CHF 0.50 

3 Indemnisation formation des entraîneurs et arbitres 

• Instructeur de cours par jour CHF 200.00 

• Professeur de classe toute la journée CHF 150.00 

• Professeur de classe demi-journée CHF 80.00 

 

Les cotisations et les frais doivent être versés sur le compte suivant de la FSRH:  

Banque: Raiffeisenbank Region Zofingen 

Titulaire: Schweizerischer Rollhockeyverband 

Compte:  CH80 8080 8003 8137 9490 3 

IID (BC-Nr.):  80808 

SWIFT-BIC:  RAIFCH22 

 

http://www.rollhockey.ch/
http://www.rink-hockey.ch/


 
FÉDÉRATION SUISSE DE RINK-HOCKEY 

SCHWEIZERISCHER ROLLHOCKEY-VERBAND 

FEDERAZIONE SVIZZERA DI HOCKEY SU ROTELLE 
 

 www.rollhockey.ch www.rink-hockey.ch 

 
 

6 

Fédération Suisse de Rink-Hockey Commission des arbitres Commission technique Clubs 

Il existe une version allemande et une version française de ce règlement sur les cotisations 

et les frais. En cas d'objection, c'est la version allemande qui fait foi. Les dispositions 

d'autres règlements de la FSRH qui sont contraires au présent document sont réputées 

abrogées ou nulles. Ces cotisations et frais ont été approuvés par l’assemblée des délégués 

du 29.04.2023 et sont valables dès le 01.07.2023. 

 

  

Jean-Baptiste Piemontesi,  Urs Dornbierer 
Président FSRH Membre Comité Central FSRH 
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